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Nimègue (1678), Louvois obligea le plus grand nombre à 
vendre leurs compagnies. 

La plupart des ingénieurs du département de Colbert 
n'avaient point servi à la guerre ; c'étaient des architectes, 
quelques savants ou des hommes qui avaient montré du 
goût pour les constructions et qui avaient d'abord été 
employés comme inspecteurs des travaux (2). 

En 1623, Maupin exécuta pour le consulat deux cartes, 
l'une des trois provinces de Lyonnais, Forez et Beaujolais, 
l'autre des environs de Lyon. Ces cartes ne sont pas 
décrites dans l'inventaire Chappe, mais il en est fait mention 
dans les pièces justificatives de la comptabilité du receveur 
de la ville en ces termes : 

« Monsieur Rougier, recepveur des deniers commungs, 
dons et octrois de la ville de Lion. Payez des deniers de 
vostre charge au sieur Maupin, la somme de trente livres 
tz. que nous luy avons accordée pour une carte de la pro
vince de Lyonnois et autres circonvoisines, qu'il a faicte de 
nostre ordre, aux fins de faire voir, par la situation des lieux, 
a Nos seigneurs du conseil du Roy comme abusivement le 
fermier de la douane de Vallence (sic), y veulx establir des 
bureaux. Et raportant la présente avecq quittance dudict 
Maupin de ladicte somme de trente livres tz., elle vous sera 
passée et allouée au cahier des fraiz de la présente année 
dans lequel vous employeres Ja susdicte partie. Faict au 
Consulat tenu en l'hostel de ladicte ville, le vingtdeuxiesme 

(2) Augoyat. Aperçu historique sur les fortifications, les ingénieurs et 

sur le corps du génie en France. Paris, 1860, tome I e r . 


